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LETTRE CIRCULAIRE N° 2007-066 

OBJET : Versement de cotisations exonérées par les entreprises cessant leur 
activité et se délocalisant en dehors d'une zone de revitalisation rurale 
(ZRR) 

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n°2006-075 du 5 juin 2006 

Un décret n°2007-94 du 24 janvier 2007 précise les modalités 
d'application du dispositif prévoyant sous certaines conditions l'obligation pour 
une entreprise cessant volontairement son activité en ZRR en raison d'une 
délocalisation dans un autre lieu de verser les sommes non acquittées en vertu 
des exonérations accordées au titre de son implantation en ZRR.  

Les entreprises et organismes situés en zones de revitalisation rurale (ZRR) 
peuvent bénéficier de deux dispositifs d’exonération de charges sociales spécifiques : 

- l’exonération de cotisations patronales de Sécurité sociale applicable aux 
embauches effectuées en ZRR sous contrat à durée indéterminée ou sous contrat à 
durée déterminée d’au moins 12 mois conclu pour accroissement temporaire 
d’activité ayant pour effet d’accroître l’effectif de l’entreprise dans la limite de 
cinquante salariés (article L.322-13 du code du travail). Cette exonération est 
accordée sous certaines conditions dans la limite du produit du nombre d’heures 
rémunérées par le SMIC majoré de 50 %.  

- l’exonération de cotisations patronales de Sécurité sociale, de FNAL et de 
versement transport accordée depuis le 25 février 2005 pour leurs salariés 
employés en ZRR aux organismes visés à l’article 200 1° du code général des 
impôts (CGI) habilités à recevoir des dons de particuliers ouvrant droit à réduction 
d’impôt ayant leur siège social en ZRR. Cette exonération s’applique dans la limite 
du produit du nombre d’heures rémunérées par le SMIC majoré de 50 % (article 15 
de la loi n°2005-157 du 23 février 2005).  
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La liste des communes classées en ZRR est fixée chaque année par arrêté.  

L’article 6 de la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux dispose que toute entreprise ou organisme qui cesse volontairement son 
activité en ZRR en la délocalisant en un autre lieu moins de 5 ans après la perception des 
aides liées à l’implantation en ZRR est tenue de verser les sommes qu’elle n’a pas 
acquittées en vertu des exonérations appliquées et de rembourser les aides publiques qui 
ont pu lui être attribuées. 

Le décret n°2007-94 du 24 janvier 2007 est venu préciser les cas entraînant le 
reversement des aides de l’Etat et des collectivités territoriales et des exonérations fiscales 
et sociales. Il indique également les modalités de décompte du délai de cinq ans.  

La présente circulaire apporte des précisions uniquement sur le versement des 
sommes exonérées en application des deux dispositifs d’exonérations de cotisations de 
sécurité sociale applicables dans les ZRR.  

 

1. CHAMP D’APPLICATION 

Les situations donnant lieu au reversement des exonérations sociales sont 
explicitées par l’article 1er du décret du 24 janvier 2007.  

Le dispositif de versement des sommes exonérées s’applique lorsque la 
cessation volontaire de l’activité située en ZRR est accompagnée de la délocalisation de 
l’entreprise hors de cette zone. La cessation volontaire d’activité en ZRR « s’entend de 
l’abandon de l’ensemble de l’activité industrielle, commerciale, agricole ou artisanale 
implantée en ZRR qui ne serait pas dû à un événement de force majeure ». 

La délocalisation d’une entreprise ou d’un organisme dans un lieu autre qu’une 
ZRR s’entend du transfert physique de son lieu d’exploitation dans une commune qui n’est 
pas située en ZRR.  

Par conséquent, la délocalisation d’une entreprise d’une ZRR vers une autre 
ZRR ainsi que la cessation volontaire d’activité sans délocalisation de l’entreprise 
n’entraîneront donc pas le versement des cotisations exonérées en application des 
dispositifs prévus à l’article L.322-13 du code du travail et à l’article 15 de la loi du 23 février 
2005.  

Notion de force majeure 

En droit civil, la force majeure se caractérise par un événement imprévisible, 
inévitable et insurmontable. Elle est donc étrangère à la personne qui l’éprouve et a pour 
résultat de l’empêcher d’exécuter les prestations qu’elle devait à son créancier.  

Ainsi, une entreprise qui délocalise son activité hors de la ZRR moins de 5 ans 
après avoir bénéficié des exonérations de cotisations sociales attachées à sa localisation en 
ZRR est dispensée de l’obligation de verser les sommes non acquittées en raison des 
exonérations consenties si la cessation de l’activité en ZRR intervient suite à un événement 
extérieur à la volonté de l’entreprise, imprévisible, insurmontable et entraînant une 
impossibilité absolue de maintenir l’activité en ZRR.  
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A titre d’exemple, la jurisprudence a reconnu que sont susceptibles de constituer 
des cas de force majeure lorsque les conditions rappelées ci-dessus sont réunies : le 
cyclone, l’incendie, l’état de guerre, le fait du prince (il s'agit des conséquences d'une 
décision administrative rendant en l’espèce impossible le maintien de l’activité en ZRR).  

2. LES MESURES D’EXONERATION VISEES PAR LA PROCEDURE DE REVERSEMENT 

En application de l’article 4 du décret du 24 janvier 2007, les exonérations de 
charges sociales visées par la procédure de reversement sont exclusivement les dispositifs 
spécifiques aux ZRR : l’exonération applicable pour les embauches de un à cinquante 
salariés et l’exonération dont peuvent bénéficier les organismes habilités à recevoir des dons 
de particuliers ouvrant droit à réduction d’impôt visés à l’article 200 1° du CGI ayant leur 
siège social en ZRR.  

Ainsi, la réduction générale de cotisations dite « réduction Fillon » visée à l’article 
L.241-13 du code de la sécurité sociale n’entre pas dans le champ d’application de la 
procédure de reversement. 

3. COMPUTATION DU DELAI DE CINQ ANS 

L’article 4 du décret du 24 janvier 2007 précise que le délai de cinq ans court à 
compter du premier jour du mois civil au titre duquel la mesure d’exonération a été appliquée 
pour la première fois par l’entreprise ou l’organisme sur les gains et rémunérations versés à 
l’un de ses salariés. 

Il en résulte qu’une entreprise qui se délocalise, hors cas de force majeure, dans 
une commune qui n’est pas en ZRR, plus de cinq ans après la première application de 
l’exonération pour les embauches en ZRR ou de l’exonération applicable aux organismes 
visés à l’article 200 1° du CGI ayant leur siège social en ZRR n’est pas tenue de verser les 
cotisations exonérées au titre de ces dispositifs.  

4. VERSEMENT DES COTISATIONS EXONEREES A TORT : PROCEDURE 

En principe, en application de l’article 6 de la loi du 23 février 2005, l’entreprise 
est tenue de verser les sommes qu’elle n’a pas acquittées en application des exonérations 
de cotisations sociales consenties au titre de sa localisation en ZRR.  

Ainsi, il appartient à l’entreprise quittant une ZRR sans respecter le délai de 5 
ans de le déclarer et de verser spontanément les sommes correspondant aux cotisations 
exonérées durant cette période de 5 ans, en application des dispositifs prévus pour les 
embauches effectuées en ZRR et pour les salariés des organismes visés au 1° de l’article 
200 du CGI employés en ZRR.  

Toutefois, l’article 4 du décret du 24 janvier 2007 prévoit que le directeur de 
l’organisme chargé du recouvrement qui a connaissance d’un fait susceptible d’entraîner le 
versement des sommes correspondantes aux exonérations pratiquées en ZRR doit adresser 
une notification à l’employeur par lettre recommandée avec accusé de réception.  

Cette notification mentionne la constatation de la cessation d’activité et de sa 
délocalisation dans un autre lieu. Elle doit en rappeler les conséquences sur son droit à 
exonération et informer l’employeur qu’il dispose d’un délai de 30 jours à compter de la 
réception de cette notification pour présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur 
sa demande, des observations orales.  
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Les sommes sont alors exigibles à compter de l’expiration du délai de 30 jours 
courant à compter de la réception par l’employeur de la notification de l’URSSAF ou de la 
CGSS.  

Ces sommes sont recouvrées selon les règles, garanties et sanctions applicables 
au recouvrement des cotisations de Sécurité sociale en vertu des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.  

5. ENTREE EN VIGUEUR 

Les dispositions de la présente circulaire s’applique aux délocalisations 
intervenues à compter du 27 janvier 2007, date d’entrée en vigueur du décret du 24 janvier 
2007 publié au Journal Officiel du 26 janvier 2007.  

 

 Le Directeur, 

 

 

 

Jean-Luc TAVERNIER 

 


